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Annexe 6 à l’arrêté préfectoral n°DDTM-SAFEB-2024-031 portant mise en place de mesures de restrictions provisoires des usages de l’eau liées à l’état de la sécheresse

Usagers

Usages

Origine de la ressource en 
eau concernée par la 
mesure de restriction

Mesures de limitation ou d’interdiction des usages de l’eau ou des activités selon le niveau de gravité de l’étiage
P= Particulier

E= Entreprise

C= Collectivité

A= Exploitant agricole

Milieux naturels 
concernés     :  
- masses d’eau 
superficielles

- nappes 
d’accompagnement

- aquifères

Ces ressources sont 
identifiées et 

cartographiées aux 
annexes 4 et 5 de 

l’arrêté

Réseau 
d'alimentation       

en     eau   
potable

P E C A ALERTE ALERTE RENFORCEE CRISE

 1 - Irrigation agricole et arrosage

X

Irrigation agricole des 
cultures (sauf 

prélèvements à partir de 
retenues de stockage 
déconnectées de la 
ressource en eau en 

période d’étiage).

oui oui
A défaut d’un règlement d’arrosage tel que défini dans l’arrêté cadre 

sécheresse,

Réduction des prélèvements de 30 % par l’interdiction de prélever de
11 heures à 18 heures en situation d'alerte.

A défaut d’un règlement d’arrosage tel que défini dans l’arrêté 
cadre sécheresse,

Réduction des prélèvements de 50 % se traduisant par 
l’interdiction de prélever de

8 heures à 20 heures en situation d'alerte renforcée.

Interdiction des prélèvements,
sauf dérogations prévues dans l’arrêté restriction.

X X X
Productions maraîchères, 

horticoles, pépinières 
professionnelles

oui oui Sans objet Sans objet Interdiction de prélever de 8h à 20h

X Plantiers agricoles

de moins de 3 ans

oui oui A défaut d’un règlement d’arrosage tel que défini dans l’arrêté cadre 
sécheresse,

Réduction des prélèvements de 30 % par l’interdiction de prélever de
11 heures à 18 heures en situation d'alerte.

A défaut d’un règlement d’arrosage tel que défini dans l’arrêté 
cadre sécheresse,

Réduction des prélèvements de 50 % se traduisant par 
l’interdiction de prélever de 8 heures à 20 heures en 

situation d'alerte renforcée.

Interdiction de prélever de 8h à 20h

2 - Loisirs

X X Arrosage des golfs oui oui
Interdit de 8 heures à 20 heures.

Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement.

Interdit à l’exception des greens et des départs.

Un registre de prélèvement devra être rempli 
hebdomadairement.

Interdiction totale.

X X Tous ouvrages liés à la 
navigation fluviale

oui sans 
objet

Mesures définies à l’article 10 de l’arrêté préfectoral portant définition d'un plan d'action sécheresse dans le département de l’Aude

X X X
Plans d’eau d’agrément
et canaux d’agrément

oui oui Le 1er remplissage des plans d’eau et des canaux d’agrément est interdite.

Le maintien du niveau des plans d’eau est interdit  de 11 heures à 18 heures.

Le 1er remplissage des plans d’eau et des canaux d’agrément est interdite.

Le maintien du niveau des plans d’eau est interdit de 8 heures à 20 heures.

Le 1er remplissage des plans d’eau et des canaux d’agrément 
est interdite.

Le maintien du niveau des plans d’eau est interdit.

3 - ICPE , hydroélectricité , moulins, ouvrages hydrauliques

X X X

Exploitation des installations 
classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE)

oui oui
Respect des dispositions de l’arrêté ministériel du 30 juin 2023 modifié par l’arrêté du 3 juillet 2024 ou de l'arrêté préfectoral de l'ICPE s'il est plus contraignant.

X X X X

Remplissage des plans d’eau 
sauf retenues destinées à l’eau 

potable  et retenues
participant au soutien d’étiage 
dont l’arrêté d’autorisation le 
permet, et les installations de 

production d’électricité d’origine 
hydraulique.

oui oui Interdiction totale
Cette mesure ne s’applique pas aux ouvrages destinés à l’AEP et aux ouvrages participant au soutien d’étiage ou dont le règlement d’eau, le titre de concession le prévoient.

X
Canaux agricoles dont ceux 

participant à la recharge 
d’aquifères et non destinés à la 

navigation fluviale ou à 
l’agrément.

oui sans objet A défaut d’une règle de gestion spécifique prévues dans un arrêté préfectoral 
ou bien encore d’un règlement d’arrosage tel que défini dans l’arrêté cadre 

sécheresse,

Réduction des prélèvements de 30 % par l’interdiction de prélever de 11 
heures à 18 heures en situation d'alerte.

A défaut d’une règle de gestion spécifique prévues dans un 
arrêté préfectoral ou bien encore d’un règlement d’arrosage tel 

que défini dans l’arrêté cadre sécheresse,

Réduction des prélèvements de 50 % se traduisant par 
l’interdiction de prélever de

8 heures à 20 heures en situation d'alerte renforcée.

Interdiction des prélèvements
Sauf dérogations prévues dans l’arrêté restriction.
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